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Adresse postale erroné sur fiche de paie

Par jean paul p, le 01/07/2018 à 12:45

Bonjour,
Embauché depuis mi juin par un employeur qui loue un kiosque dans une grande enseigne de
distribution je m apercois sur ma 1 ere fiche de paie que l adresse postale inscrite est celle de
l enseigne et non pas celle de mon employeur est ce normal pensez vous?par contre l
adresse est bonne sur le contrat et le numero de siret correspond bien a celui de mon
employeur sur la fiche de paie en cas de probleme d ecriture quel seront les consequence ??
pour pole emploi ou autres admnistration ?
j espere avoir une reponse a cette question et vous souhaite une tres belle journée )CDLT

Par P.M., le 01/07/2018 à 17:01

Bonjour,
Il suffirait donc de la faire rectifier pour l'avenir...
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